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Alerte Fiscale
Tax Flash Alert

August 2018N° 11/2018

Commentaires du décret gouvernemental 
N° 729/2018 du 16 août 2018
Portant sur la fixation de la liste des produits soumis à la
taxe instituée au profit du fonds d’indemnisation des
dommages agricoles causés par les calamités naturelles.
(Jort n° 69 du 28/08/2018)

En application de l’article 17 de loi de finances pour
l’année 2018, il a été institué un fonds d’indemnisation
des dommages agricoles causés par les calamités
naturelles.

L’indemnisation des dommages causés par les calamités
naturelles dans le secteur de l’agriculture et de la pêche.

Les activités concernées, le mode de fonctionnement
ainsi que les conditions de l’intervention de ce fonds sont
déterminés par décret gouvernemental.

Financement

• 30 Million de dinars du budget de l’Etat.

• Contribution des déclarants sur la base de critères
fixés par décret.

• Taxe de solidarité au taux de 1% sur une liste de
produits fixée par décret.
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Le décret gouvernemental n° 729 en date du 16 août 2018 (Jort n° 69 du

28/08/2018) vient de fixer la liste des produits (produits localement ou importés)

soumis à la taxe de 1% comme suit :

Modalités de paiement : cette taxe de 1% est recouvrée par voie de retenue à la source selon les

mêmes procédures et sanctions que pour la taxe sur les fruits, taxe sur les légumes, taxe sur les

produits de la pêche et la taxe statistique sur les céréales.

Date d’entrée en vigueur

Le Jort comportant le décret gouvernemental a été déposé au gouvernorat de Tunis le 30 août

2018, cette taxe de 1% entre en vigueur à partir du 05 septembre 2018.
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